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INE-RNIE (identifiant national élève) :  

Cet identifiant apparaît sur les bulletins des élèves scolarisés en lycées professionnels publics et privés sous contrat. 

Pour les autres candidats, il s’agit du numéro attribué en fin de saisie des vœux.    

IDENTIFICATION : 

COLLER L'ETIQUETTE SCOLARITÉ OU COMPLÉTER 

NOM : 

Prénom :  

Date de naissance :                                                           Sexe :  M      F  

NOM, Prénom d’un représentant légal de l'élève :  

 

Adresse N°           Rue/Av  

Code postal                       Commune : 

Téléphone n°1 :                                         Téléphone n°2 :   

Adresse électronique : 

ÉTABLISSEMENT D'ORIGINE : 

Public     

Privé sous contrat  

Privé hors contrat  

Nom et adresse de l'établissement  
d’origine: 

 

 

 

 

 

 

 

Code établissement  

Zone géographique de l’élève (uniquement pour des vœu(x) de 

maintien ou réorientation en 2nde GT) : 

FORMATION SUIVIE EN 2021-2022 :  

CLASSE :  

Série, spécialité ou enseignements optionnels suivis :   

- Situation médicale particulière ?                                               □ oui □ non    
- Situation sociale particulière ?                                                   □ oui □ non      

Si vous avez coché « oui » à l’une ou (et) l’autre de ces situations, vous devez 
impérativement prendre contact avec, respectivement, le médecin scolaire ou (et) 
l’assistante sociale de l’établissement de l’élève. 

 

 
Code de la formation : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 NOTES A SAISIR (/20, deux décimales maxi) : 

- Pour les 1ères années de CAP :saisir les notes de 3ème  

- Pour les 2èmes années de CAP : saisir les notes de Terminale CAP 

- Pour les élèves de la MLDS : saisir les notes de l’année en cours 

- Pour tous les autres cas : saisir les notes de la classe de seconde. 

Disciplines1 Français 
Histoire

-Géo. 
Math. LV1 LV2 

Physique 
Chimie 

SVT EPS Musique  Technologie2 
Arts  

Plastiques 

Moyenne 
annuelle par 
discipline 

           

N.B. : Pour les élèves issus de 2nde GT, 2nde PRO, 1CAP2, MLDS, demandant une affectation en 1ère année de CAP, 2nde GT à capacité limitée ou 2nde 
Professionnelle Les évaluations concernant les 8 compétences du socle commun, , sont générées automatiquement par Affelnet Lycée  au niveau « maîtrise 
satisfaisante ». Ces évaluations ne doivent pas être modifiées.  

1 Laisser NN (Non Noté) pour les disciplines non enseignées. 
2 Laisser NN pour les candidats de la voie GT, indiquer la moyenne des enseignements techniques, professionnels pour les candidats de la voie 

professionnelle. 
 

 
 

 

- 1ère professionnelle (à l’exception des montants de même spécialité dans le même établissement 
et ne formulant aucun autre vœu)  

- 1ère technologique ST2S, STL, STI2D, STHR, STD2A, STMG, S2TMD, STAV 

- 2nde GT (réorientation, maintien ou redoublement exceptionnel), 2nde professionnelle, 1ère année 
de CAP 

 

Parties grisées 
réservées à 
l'établissement 
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ANNEXE 5 (2/2) 
● Informations aux familles :                                                                                                                                                       
 Vous pouvez indiquer 10 vœux maximum pour l’ensemble des possibilités suivantes : 

-  1ère technologique d’un établissement public de l’Education nationale ou de l’Agriculture et de l’alimentation, 
-  1ère professionnelle d’un établissement public de l’Éducation nationale.  

Vœux de réorientation : Vous pouvez indiquer les vœux éventuels de réorientation en 2nde générale et technologique, en 2nde 
professionnelle et/ou en 1ère année de CAP sous statut scolaire en établissement public ou privé sous contrat du 
ministère de l’Education nationale ou du ministère de l’Agriculture et de l’alimentation. 

Vœux en apprentissage : Les vœux en 1ère année de CAP et/ou en 2nde professionnelle sous statut d’apprenti doivent aussi 
être renseignés dans ce tableau. 

 
Le classement des vœux correspond à l’ordre de préférence de la famille ; ils seront traités selon ce classement. 

 
● Rappel aux établissements : L’affectation en 1ère technologique contingentée et 1ère professionnelle est fonction des 

places disponibles. Pour garantir l’affectation ;  

1/ Dans la voie technologique, le dernier vœu portera sur une série non contingentée (Cas particulier de l’agglomération 
grenobloise, où 2 vœux sont demandées pour les séries non contingentées - Cf. Partie 4 – 3.2) 2/ Dans la voie 
professionnelle, le dernier vœu doit être le vœu montant, dans le même établissement. 

Remarque : la modification des vœux suite aux commissions d’appel doit être effectuée par l’établissement d’origine lors 
de la réouverture d’Affelnet Lycée du jeudi 16 juin 8h au vendredi 17 juin 12h. 

VŒUX  FORMULÉS  PAR  L’ÉLÈVE 

Rang 

des 

vœux 

Formation : 

- 1ère professionnelle 

- 1ère technologique (uniquement 
en cas de décision d’orientation 
ou d’avis favorable) 

Eventuellement : 
- 2nde professionnelle 

- 1ère année de CAP 

- 2nde générale et technologique 

Série et/ou Spécialité Etablissement 

Vœu dérogatoire 

(uniquement pour 
l’entrée en 2nde 

GT) 

Cf. guide après 
3ème 

Code du vœu 

(Cf. notice de 
codification des vœux 
ou menu de recherche 

dans la base AFFELNET) 
1 vœu 
coché 
maxi. 

Code 

Motif 

1     OUI  _____   

2     OUI  _____   

3     OUI  _____   

4     OUI  _____   

5     OUI  _____   

6     OUI  _____ 
 

7     OUI  _____   

8     OUI  _____   

9     OUI  _____ 
 

10     OUI  _____ 
 

DATE :                                                                                                                                                                                                                                                
NOM(S) et PRÉNOM(S) DU OU DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX OU DE L'ÉLÈVE MAJEUR PRÉCÉDÉ DE LA MENTION « ACCORD DES RESPONSABLES 
LÉGAUX OU DE L’ÉLÈVE MAJEUR »  ET SIGNATURE(S)  
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